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I. Introduction de la Fiche d’Identification Projet 

Objectif de la Fiche d’Identification Projet 

 Dans le cadre de l’étude de préfiguration du Fonds Bleu pour le Bassin du Congo, cette Fiche d’Identification Projet (FIP) se 

présente comme le document que tout Porteur de Projet (PP) - désireux de demander un financement auprès du Fonds Bleu - 

se doit de remplir. 

 Le Consortium EY évaluera la maturité de chaque projet par le biais de l'examen de la présente fiche (c.-à-d. la FIP). Ainsi, 

l'exhaustivité et la clarté de la Fiche d’Identification Projet sont essentielles à la bonne analyse du Consortium EY.  

 Cette FIP vise à collecter les principales informations relatives au projet qui permettront au Consortium EY de structurer et de 

promouvoir un pipeline de projets qui sous-tendra le futur Fonds Bleu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II. Informations Générales 

Identification du projet (1/2) 

Identification du projet 

Nom du projet 

Nom du projet:        ‘’ PRODUCTION ET APPROVISIONNEMENT  EN EAU POTABLE  DANS  LE  TERRITOIRE DE  SEKE 

BANZA’’ 

 

Portée géographique du projet:   

Dans le cas d’un projet multi-pays, indiquer le nom des pays participant au projet:  

Typologie de projet 
 

Programme sectoriel dans 

lequel s’inscrit le projet (1/2) 

Parmi les 24 programmes de l’économie bleue, sélectionnés par les Ministres de l’environnement de la CCBC dans quel programme s’inscrit votre 

projet? 

1. ……………. 

2. ……………. 

3. ……………. 

4. ……………. 

5. ……………. 

6. ……………. 

7. ……………. 

8. ……………. 

9. ……………. 

10. ……………. ‘’PROGRAMME  DE DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE DE L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE.’’ 

11. ……………. 

12. ……………. 

13. ……………. 

14. ……………. 

15. ……………. 

16. ……………. 

17. ……………. 

18. ……………. 

 National Multi pays    

 Adaptation Atténuation Compensation carbone    



19. ……………. 

20. ……………. 

21. ……………. 

22. ……………. 

23. ……………. 

24. ……………. 

Localisation du projet  

LE PROJET  SERA REALISE DANS 3 SECTEURS : BUNDI, LUFU ET  MBAVU 

TERRITOIRE  DE SEKE-BANZA 

DISTRICT DU BAS-FLEUVE 

PROVINCE  DU KONGO –CENTRAL 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU  CONGO 



 

(CARTE TERRITOIRE  DE SEKE-BANZA) 

Durée du projet : 5 ans 

Date de début du projet:        Janvier  2021                                                            Date de fin du projet: Décembre 2025 
Si le projet est subdivisé en plusieurs phases, prière de fournir pour chacune d’elles les dates de début et de fin:  

(Le  chronogramme va suivre  en annexe) 

 

 

 



II. Informations Générales 

 Identification du porteur de projet 

Porteur de projet 

Nom et nature du porteur de 

projet (Entité Juridique) 

1. Entité(s) légale(s) portant le projet?     MINOTERIE  DE KINZAU/ONGD.   MIDEKI/ONGD 

2. Dans l’hypothèse d’un projet multi-pays, quels sont les entités légales 

impliquées?.................................................................................................................................................................................................................. 

                ……………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 

Quelle (e) est (sont) la nature du (des) porteur(s) de projet? 

 

Point de contact du projet 
Nom (Mr/Ms) :   NZOMONO  NSITU 
Prénom :   André 
Responsabilité : Chargé   de  Projets 

E-mail : andrenzomono@gmail.com 

Mobile : +243  850  600  288/ +243  817 843  802 

Partenaire 1 du projet (si 

applicable) 

Nom du partenaire : FONDS BLEU  POUR  LE BASSIN DU CONGO 
Adresse du partenaire : Congo- Brazzaville 

Nom & Prénom du point de contact (Mr/Ms) : Arsène BYAENE 

TUBONGYE 

 

Position du point de contact : Point Focal Fonds bleu pour le 

Bassin du Congo en RD Congo 

E-mail du point de contact : bilende01@gmail.com 
Mobile du point de contact : 00243 81 2981459/ 00243 85 480  

1614 

Partenaire 2 du projet (si 

applicable) 

Nom du partenaire : 
Adresse du partenaire : 
Nom & Prénom du point de contact (Mr/Ms) : 

Position du point de contact :  
E-mail du point de contact :  
Mobile du point de contact :  

  Public Privé  ONG 



Partenaire 3 du projet (si 

applicable) 

Nom du partenaire : 
Adresse du partenaire : 
Nom & Prénom du point de contact (Mr/Ms) : 

Position du point de contact :  
E-mail du point de contact :  
Mobile du point de contact :  

II. Informations Générales 

Contenu du projet (1/3) 

Contenu du projet 

A) Description du projet ? 
En quoi consiste le projet proposé ? Le Porteur de Projet doit fournir une description claire et précise du projet (900 caractères – avec espace – maximum). 

 
Ce projet consiste à aménager,  90 sources d’eau,  réaliser 10 forages mécaniques dont 5 avec mini réseaux de 
distribution,  réhabiliter 50 pompes manuelles, réhabiliter 5 adductions gravitaires, construire 5 adductions gravitaires, 
et  former/recycler 250 membres des comités gestionnaires,  la construction des 4 Ecoles, 2 Centres  de Santé et 
l’aménagement de 700 kilomètre de route par la méthode HIMO pour l’évacuation des produits agricoles  pour les  
ménages  vivant  dans  les localités du secteur  de BUNDI, LUFU et MBAVU  dans le Territoire  de Seke-Banza en vue 
d’améliorer leur bien être par l’accès durable à l’eau potable. Dans ce Territoire, le changement climatique a causé 
plusieurs dégâts, notamment la destruction des infrastructures (routes, ponts, dalots, écoles,…), la destruction des 
cultures, la pollution des cours d’eau avec comme conséquence : le développement des maladies d’origine hydrique et 
autres fléaux qui déciment les enfants  de 0 à 5 ans, les vieillards et les femmes enceintes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



B) Enjeux du projet ? 
En quoi le projet servira-t-il à l’un ou plusieurs des quatre enjeux du Fonds Bleu pour le Bassin du Congo (900 caractères – avec espace – maximum).: 

- Enjeux 1 : Développer une activité économique durable supportant la transition économique du Bassin du Congo 

- Enjeux 2 : Contribuer à la mise en œuvre des engagements du Bassin du Congo dans le cadre de l’Accord de Paris (Mise en œuvre des CDN) 

- Enjeux 3 : Structurer la transition climatique du Bassin du Congo autour des 24 programmes sectoriels 

- Enjeux 4 : Contribuer à l’intégration de la sous-région 

Le présent projet, touchera plusieurs domaines de la vie paysanne qui répondent aux objectifs du Fonds Bleu du Bassin du Congo. Les  activités 

prévues vont générer une économie durable dans les secteurs   de Bundi, Lufu et Mbavu par la création de l’emploi permanent en faveur de la 

population bénéficiaires,  active  en tenant compte de la femme et des personnes vivant avec handicaps. Parmi les activités génératrices de revenu, 

nous citons : la distribution de l’eau des puits de forage à un coût adapté  à leurs revenus, l’instauration de péage dans les routes réhabilitées en vue de 

leurs maintenances, les Ecoles et Centres de Santé construite seront productrices de revenus. Nous préconisons initier la population sur la pratique 

d’autres activités génératrice de revenu comme : la pisciculture, l’aquaculture, l’apiculture dans le but de les aider  de faire une transition de l’économie 

vert (forêt) vers l’économie bleu (eau). 

 

II. Informations Générales 

Contenu du projet (2/3) 

C) Objectifs du projet? 
Quels sont les objectifs stratégiques du projet? 
Quels sont les objectifs opérationnels du projet? 

• Merci de bien vouloir déterminer d’un point de vue qualitatif et quantitatif, les objectifs attendus 
(900 caractères – avec espace – maximum). 
  

1. Les objectifs  stratégiques : 
 

- Identifier et cartographier les sources d’eau potable souterraine et de surface ; 
- Réaliser  des forages gravitationnels; 
-  Capter les eaux  de surface  et aménager les sources d’eau potable ; 
- Mettre en place les infrastructures d’assainissement ; 
- Construire des infrastructures de distribution et de desserte en eau potable aux populations ; 
- Sensibiliser les bénéficiaires pour leur adhésion au projet. 



2. Les objectifs opérationnels 
 

-   78.645  personnes ont accès à l’eau potable; 
        -  11.235 ménages de 105 quartiers/villages/avenues ciblés par le projet  ont accès à l’eau potable à un tarif social et suivent les règles 

d’hygiène et d’assainissement; 
        -  250 membres de comités locaux améliorent de capacité sur la gestion de bornes fontaines; 
        -  90 sources d’eau potable aménagées ;  
        - 10 forages mécaniques réalisés et fonctionnels; 
        - 50 pompes manuelles sont opérationnelles; 
        - 4 écoles, 2 centres  de santé et 40 latrines sont construits ; 
        - 700 km de route en terre sont réhabilité par la méthode HIMO. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II. Informations Générales 

Contenu du projet (3/3) 

E) Impacts du projet? 
Quels sont les impacts attendus (quantitatifs et qualitatifs) du projet sur les principaux objectifs de la CCBC et du Fonds Bleu pour le Bassin du Congo? 
1) Impacts généraux 

 Impact sur la CDN 
 Impact sur les ODD 
 Impact sur l’intégration de la sous-région 

2) Impacts spécifiques 
 Impact Environnemental notamment en matière d’Adaptation  
 Impact social (inclusion, genre, renforcement de capacités…)  
 Impact économique (emploi, croissance, leadership industriel africain…) et cohérence avec les stratégies macro-micro économiques nationale 

(1700 caractères – avec espace – maximum). 
  
Le projet que voici aura des impacts généraux répondants aux exigences de la Contribution  Déterminée au niveau Nationale (CDN) et les Objectifs de 

Développement Durable (ODD) aussi qu’à l’intégration de la sous-région par : 

1. Impacts généraux 

- La promotion de l’innovation et des  infrastructures  durable ; 

- La réduction des inégalités ; 

- Instaurer la consommation responsable ; 

- La lutte contre le changement climatique ; 

- La protection de la faune et flores aquatiques 

- La protection de la faune et flore terrestres ; 

- Renforcer les partenariats pour les objectifs mondiaux. 

 

2. Impacts  spécifiques 

Particulièrement à ce projet, un grand nombre d’impacts seront visibles au moment  où la mise en œuvre  sera en pleine finalisation, notamment  

- Eradication de la pauvreté  
- La lutte contre la faim  
- L’accès à la santé  
- L’accès à une éducation de qualité  



- L’égalité entre les hommes et les femmes  
- L’accès à l’eau salubre et l’assainissement  
- Garantir l’accès aux énergies renouvelables   
- L’accès à des emplois décents      
- La création de villes et de communautés durables  

 



ANALYSE DU PROJET 

1.Aspect Economique 

Le Territoire de Seke-Banza  est l’une de zone administrative  de la province  du Kongo 

Central. Il est situé  à 5° 20’ de longitude Sud et 13° 16’ de latitude Est. Il s’étend sur 3620 km². Sa 

population est actuellement estimée à 286.436 habitants,   compte deux grandes zones de santé dont Inga 

et Seke-Banza. Pour la dernière cité, elle couvre une   superficie de 2000 km² avec 154.012  habitants  

soit,   77  habitants au km². 

Signalons que le relief de Seke-Banza est constitué surtout des plateaux et des chaînes montagneuses 

dont  l’altitude varie entre  200 et 400 mètres par rapport à l’océan Atlantique. Son climat est tropical 

selon la nomenclature de Koppen. La température oscille entre 19 et 35° C. 

Elle ne compte que 64 structures sanitaire pour 594 villages. Ce qui rend de difficulté à  

l’accès aux soins primaires pour certains habitants,  vue la distance qui le séparent avec les  centres de 

santé. La situation environnemental était déjà dégradée   et a engendré  d’autres problèmes  lié à la santé 

comme la recrudescence des maladies dites de mains sales (diarrhée, typhoïde,  et  amibiase. (Rapport 

du Bureau Central de la zone de santé de Seke-Banza 2017). 

Dans le territoire, le changement climatique a causé plusieurs dégâts, notamment la destruction 

des infrastructures (routes, ponts, dalots), la destruction des cultures, la pollution des cours d’eau avec 

comme conséquence : le développement des maladies d’origine hydrique et autres fléaux qui déciment 

les enfants  de 0 à 5 ans et les bêtes. 

 L’agriculture reste en générale  la seule source de revenu de la plupart des habitants et  cette  

population est confrontée au problème sérieux d’insuffisance d’eau potable. En effet, le Territoire  

dispose de huit adductions d’eau dont sept gravitaires et une par pompage, infrastructures construites 

entre 1989 et 2004 par le Service National de l’Hydraulique Rurale (SNHR) et d’autres structures 

privées/ONGD avec l’appui financier de l’UNICEF, BCeCO, FSRDC, etc. En dehors des adductions, ils 

existent des sources aménagées se trouvant dans les mauvaises conditions d’assainissement et des 

pompes manuelles non opérationnelles. Ces points d’eau  qui ne sont pas encore aménagés et ceux qui 

sont opérationnelles nécessitent une réhabilitation ou un réaménagement. 

La conséquence de cette situation est que beaucoup de ménages prennent de l’eau dans des puits non 

assainis entraînant la contamination des enfants et des femmes aux maladies évoquées plus haut et bien 

d’autres dues à la boisson de l’eau malsaine. Le taux actuel avancé par les Bureaux Centraux des Zones 

de Santé pour 2017 avoisine 34,5 %. Les ménages doivent ainsi faire face aux frais de santé malgré leur 

faible revenu aggravant encore ainsi l’état de pauvreté, étant donné que la population est à 80 % 

agricole, ne pratiquant qu’une agriculture de subsistance. 

Les membres des comités d’Eau gestionnaires des infrastructures depuis plusieurs années accusent 

quelques faiblesses afin d’entretenir normalement lesdits ouvrages et incapables d’augmenter la capacité 

de desserte en rapport avec la démographie actuelle.  



La MIDEKI soucieuse de la santé des enfants et des femmes en particulier et de l’ensemble de la 

population des quartiers ou villages concernés qui actuellement sont marginalisées, formule le présent 

projet.  

Au regard du rapport de la mission d’identification des points d’eau réalisée par le SNHR dans le Kongo 

Central avec l’appui financier et technique de l’UNICEF, ce projet consiste à réhabiliter ou aménager 90 

sources d’eau d’une part (voir liste en annexe), réaliser 10 forages mécaniques dont 5 avec mini réseaux,  

réhabiliter 50 pompes manuelles, réhabiliter 5 adductions gravitaires, construire 5 adductions gravitaire, 

et former/recycler 250 membres des comités gestionnaires  et la construction des 4  Ecoles, 2  Centres de 

Santé et 40 latrines d’autre part.  

Budget du projet (en USD) 10.000.000 

Génération de revenues Est-ce que le projet génère des revenus?      OUI 

Estimation des revenues 
Sur combien d’années, avez-vous estimé les revenues? : 3 ans 

Total des revenues sur cette période: ________54.000_______  (en USD)                                                              

Estimation des coûts 

fixes (achat de matériel, 

location, les salaires 

etc.) 

Coût Fixe (en USD) Achat de matériel : 233.525 

Location du terrain : 150.000 

Salaires : 315.600 

Honoraires de conseillers (avocat, expert, 

comptable…) :150.000 

Coûts d’amortissements : 116.763 

Autres: 10.000 

Coût Variable (en 

USD) 

Achat de matières premières : 790.766 

Taxe: 69.840 

Gaz, Essence, Eau : 333.600  

Autres : 7.829.906 

 

 

 

 

 



1. ASPECT JURIDIQUE 

Aspect juridique 

Ce projet à caractère public – privé, sera accompagné par un cabinet juridique afin  de bien 

comprendre l’ensemble des éléments des droits qui vont venir impacter directement ou indirectement les 

activités  du projet. 

Nous serons tenus au respect de la législation fiscale, des textes légaux et taxes en vigueurs dans 

notre pays.  

Ainsi, ce projet contribuera au relèvement socio-économique du Territoire de Seke-Banza dans 

trois secteurs dont Bundi-Lufu et Mbavu en particulier et de la République Démocratique du Congo en 

générale. 

Veuillez à ce que MIDEKI/ONGD soit en ordre par rapport à la légalité et légitimité.  

Porteur 

de projet 

Conformité légale, 

fiscale et 

administrative du 

porteur de projet 

Est-ce que le porteur de projet est conforme avec les aspects légaux, 

fiscaux et administratifs? 

 

 

  

Contrats clients 

Est-ce que le porteur de projet possède des contrats commerciaux liés 

à son projet? 

Oui*  

 

 

 

 

 

 

Pour quel montant en USD? 

 

Les contacts sont pris  avec des 

opérateurs économiques et certains 

acteurs étatiques et non étatiques qui 

ont donné leur accord de principe 

d’investir dans le cadre du projet. Des 

contrats sont en train d’être finalisés 

notamment avec les fournisseurs, les 

entreprises de construction, les 

propriétaires des concessions 

forestières et foncières. Ces documents  

vous seront fournis ultérieurement. 

 

Non 

Oui* Non 



Projet 

Autorisations et 

permis 

Est-ce que le projet possède l’ensemble des autorisations et des permis 

(constructions, inscription seront auprès du greffe etc….) afin de 

commencer le projet? 

 

Les démarches pour leur obtention sont en cours. 

Autorisations 

environnementales 

Est-ce que le projet possède les autorisations/certifications 

environnementales ? 

 

Les justificatifs, les contrats et autres documents seront délivrés après 

acceptation du Projet. Les Acteurs étatiques et Non étatiques craignent 

de s’engager pour rien tellement que le régime politique passé a fait 

fuir les investisseurs et les partenaires de développement. 

*Prière de fournir tous les justificatifs 

  

Oui* 

Non 

 

Oui* Non 



2. ASPECT OPERATIONNEL 

L’aspect opérationnel consiste à tracer le cheminement des étapes à suivre dans la réalisation 

concrète  du projet et qui se définissent comme suit : 

1) L’étude de faisabilité. 
C’est une étude qui doit être mené en premier lieu quant à la réalisation  du projet. Elle sera 

menée  par le concours d’un cabinet des experts  en la matière. 

2) L’impact environnemental et social 
Il consiste à faire l’évaluation de l’impact environnemental en rapport avec les activités  qui 

seront menées et qui, par la suite permettra de fixer l’apport du projet sur la protection de 

l’environnement et aussi, pourra assurer à l’amélioration réelle des conditions de vie des populations 

bénéficiaires étant donné que ce projet s’attèle sur l’adaptation aux effets dus au changement climatique. 

Un cabinet d’expert en la matière sera sollicité quant à  ce.  

3) Objectifs. 
3.1. Objectif global. 

Accompagnement des populations de Seke-Banza dans l’amélioration des conditions 

d’approvisionnement  en eau potable de façon durable et à l’assainissement de leur milieu de vie. 

3.2. Objectifs  spécifiques. 

Objectifs spécifiques Résultats  attendus. 

- Identifier et cartographier les sources 

d’eau potable souterraine et de 

surface ; 

- Réaliser  des forages gravitationnels; 

-  Capter les eaux  de surface  et 

aménager les sources d’eau potable ; 

- Mettre en place les infrastructures 

d’assainissement ; 

- Construire des infrastructures de 

distribution et de desserte en eau 

potable aux populations ; 

- Recueillir et assainir les eaux de 

pluies dans les citernes pour usage 

domestique ; 

- Sensibiliser les bénéficiaires pour leur 

adhésion au projet 

- 78.645  personnes ont accès à l’eau potable; 

- 11.235 ménages de 105 

quartiers/villages/avenues ciblés par le projet ont 

accès à l’eau potable à un tarif social et suivent 

les règles d’hygiène et d’assainissement; 

- 250 membres de comités locaux améliorent de 

capacité sur la gestion de bornes fontaines; 

- 90 sources d’eau potable 

aménagées /réhabilitées ;  

- 10 forages mécaniques réalisés et fonctionnels; 

- 50 pompes manuelles réhabilitées sont 

opérationnelles; 

- 5 adductions gravitaires réhabilitées ; 

-  5 adductions gravitaire construite; 

-  5 mini-réseaux sont opérationnels; 

- 868  m3  d’eau  potable sont produits/jour ; 

- 4 écoles, 2 centres  de santé et des latrines sont 

construit ; 

- 150 foyers bénéficient de panneaux solaires ; 

- 700 km de route en terre sont réhabilité par la 

méthode HIMO. 

 

 



4) Composantes du projet 
N° Composantes Activités 

01. SENSIBILISATION - Sensibilisation par les radios communautaires et 

la télévision ; 

- Organisation des ateliers de renforcement 

capacités ; 

- Sensibilisation par les théâtres, rencontres 

sportives, films, 

- Sensibilisation dans les milieux scolaires, 

universitaires ou les marchés ; 

- Sensibilisation par des affiches, banderoles, 

bandes dessinés, panneaux métalliques ; 
02. PRODUCTION D’EAU, 

ENERGIE ET 

ASSAINISSEMENT 

- Aménagement des sources d’eau, 

- Disposer des unités des forages d’eau et des 

puisards ; 

- Placer des dispositifs de lave mains dans les 

écoles, centres de santé et autres lieux public ; 

- Placer  des dispositifs de panneaux solaires 

dans les villages. 
03. AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE  ET 

INFRASTRUCTURES 

SOCIAUX DE BASES 

- Construction des écoles, centres de santé, 

latrines publiques ; 

- Réhabilitation des routes de desserte agricole 

par la méthode HIMO ; 

- Construction ou réhabiliter des ouvrages d’arts, 

(dalots, ponts) ; 
04. ADMINISTRATION- 

ETUDES- RECHERCHES 
- Mener des études de faisabilités du projet ; 

- Evaluer l’impact environnemental et social  

- Mener de plaidoyer auprès des  Autorités- 

Politico-Administratives et Coutumières  sur 

l’importance du projet ; 

- Former les personnels affecter à la réalisation 

du projet ; 

- Gérer les ressources humaines, matérielles et 

financières mises à la disposition du projet, 

- Maintenir le contact permanent avec les 

Autorités- Politico-Administratives et 

Coutumières  et les partenaires financiers, 
05. GENRE-SECURITE 

SOCIALE- PROBLEMES 

JURIDIQUES 

- Intégrer la femme dans la mise en œuvre du 

projet ; 

- Créer des mutuelles de santé et  microcrédit des 

femmes ; 

- Régler les conflits sociaux. 

5) Financement par  composante 
C’est décaisser   et affecter les fonds dans la réalisation des activités  conformément au budget  du 

projet. 

6) Chronogramme d’activités 
Fixer la durée de chaque activité de façon chronologique. (Voir dans les annexes) 



 

7) Outils de gestion 
Mise en place des principaux logiciels de gestion et certains documents de bases à l’instar  de :  

- Manuel des procédures administrative et financière ; 

- Budget détaillé ; 

- Divers contrats. 

 

8) Réalisation proprement dites du projet. 
Exécuter les activités du projet tel que défini dans le chronogramme. 

9) Suivi-Evaluation 
Evaluer les taux d’exécution des activités en fonction des résultats  attendus et obtenus : 

- L’objectif global est-il atteint ? 

- La problématique  soulevée est-elle résolue ? 

- Le budget a-t-il été respecté ? 

- Les risques ont –ils été  bien gérés ? 

- Les ressources ont-ils été bien utilisées ? 

- Les bénéficiaires sont-ils satisfaits ? 

Plan d’actions 

Capacité Techniques pour exécuter le projet : Est-ce qu’un organigramme 

détaillé a été établi avec les CVs appropriés ? 

 

 

 

Est-ce que les études techniques préalables de faisabilité ont été réalisées? 

Seule une étude de préfaisabilité a été réalisée, sur base des données 

recueillies dans les institutions publiques, mais qui doivent être confirmées 

et précisées par une étude de faisabilité. 

 

 

Est-ce qu’un planning d’exécution a été bien défini? 

 

 

 

Est-ce que le porteur de projet a défini de manière claire l’impact sociétal et 

environnemental du projet? 

 

Oui* Non 

Oui* Non 

Oui* Non 



 

 

Maturité de la chaine de 

valeur 

Est-ce que le porteur de 

projet a défini de 

manière claire sa chaine 

logistique? 

 

Est-ce que le porteur de 

projet a défini de 

manière claire sa chaine 

de production? 

Est-ce que le porteur de 

projet a défini de 

manière claire son 

service client? 

*Prière de fournir l’ensemble des justificatifs 

 

 

 

 

 

 

 

Oui* Non 

Oui* 

Non 

Oui* 

Non 

Oui* 

Non 



4. Financement du Projet 

Financement du projet 

Le financement du projet se fera  suivant   le budget  tel que décrit dans le tableau ci-

dessous en fonction  des composantes : (le budget détaillé  suivra dans les annexes) 
N° Composantes Coûts USD Instrument financière 

01. Sensibilisation  200.000 Subvention 

02. Production d’eau et Energie 5.100.000 Subvention 

03. Aménagement du territoire et infrastructures 

de base 

1.700.000 Subvention 

04. Administration-Etudes-Recherches 2.900.000 Subvention 

05. Genre-Sécurité-Problèmes juridiques 100.000 Subvention 

TOTAL GENERAL 10.000.000 Subvention 
 

Total investissement 

En USD: 10.000.000 

Modèle de financement 

Quel est le montant apporté par le porteur de projet? 

_10.000___(USD) 

 

Quelle est la source de l’apport personnel? (Plusieurs choix possible) 

 

Mode d’intervention espérée 

du Fonds Bleu (besoin pour 

fiabiliser la faisabilité du 

projet) 

Quel est le mode d’intervention que le porteur de projet espère du 

Fonds Bleu? (Plusieurs choix possible) 

 

 

 

  

Dette 

 Montant:  

Subvention 

Montant: Fonds propres 

Montant: USD 10.000       

Dette 

Avances remboursables 

Prêt 

Garantie d’emprunt 

Fonds propres 

Prise de participation de l’entité du 

porteur de projet 

Prise de participation au niveau des 

projets 

Subvention 

Subvention 



5. Analyse des risques 

Risques du projet 

Prière de décrire les risques des projets sur les aspects suivants 

Risques 

endogènes 

Risque opérationnel 

Difficulté d’accès  aux  sites  de mise en œuvre du projet  suite aux 

Mauvais états des routes, 

Faible capacité managériale des bénéficiaires du Projet. 

 

Risque économique 

Inflation, instabilité des prix sur le marché d’achat des matériels et 

matières premières, 

Faible revenue des bénéficiaires du Projet 

Risque juridique 

Conflits fonciers et coutumiers sur les sites de mise en œuvre du Projet, 

 

Risque financier 

Absence d’institutions financières sur les sites de mise en œuvre du 

Projet. 

Risques 

exogènes 

Risque politique 

Conflit politique entre les Acteurs politiques impliqués, 

L’instabilité politique ou  la difficulté d’impliquer les autorités politico-

administratives et coutumières 

Risque naturel 

(incendie, 

inondation, 

glissement de 

terrain, érosion) 

  les Erosions, les  pluies diluviennes, la  destruction des voies d’accès, 

feu de brousse et autres calamités naturelles. 

Autres 

Le financement ne respecte pas le chronogramme des activités. 

Maximum 12 pages pour ensemble du projet  

 


